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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ ch.). 

Présidence de M. Benoîl-Champy. 

Audiences des 21 et 28 janvier. 

M, VICTOR HUGO CONTRE H. CALZADO, DIRECTEUR DU THEATRE 

ITALIEN. — Le Roi s'amuse. — Rigoletto. 

Le délit de contrefaçon n'est pas un délit successif, il est 

dès-lor» couvert par le laps de temps de trois ans, et la 

preuve n'en saurait être admise. 

Me Crémieux, avocat de M. Victor Hugo, s'exprime en 
',es termes : 

Messieurs, vous avez à juger une question qui n'est pas 

nouvelle, mais que relève le nom de celui qui vient vous de-

mander justice. Victor Hugo fait défense à M. le directeur du 

ÎMtre Italien de jouer l'un de ses drames, Le Roi s'amuse. 

Que fait alors SI. Calzado '? Il change le titre et il prétend pas-

ser outre, soutenant que Rigoletto est l'œuvre d'un Italien, 

u f'
ave

", ?
n r

"'*
r

®
 une

 question de propriété fst soulevée, et 
M. le président nous renvoie à l'audience. Je me présente a 

cette barre pour la troisième fois. D'abord on nous dit qu'on 

avait par erreur envoyé le dossier à M
e
 Paillard de Villeneuve, 

qui avait récemment plaidé pour le Théâtre Italien l'affaire 

verdi, mais qui, dans plusieurs circonstances, avait plaidé 

pur M. Victor Hugo, et qui, dans cette situation, devait s'abs-

lemrdes deux côtés. Je le compris parfaitement. Mais, à l'au-

dience suivante, vendredi dernier, mon adversaire, qui cer-

tainement était prêt à plaider, me demandait Rigoletto en 

Wamntcation : Rigoletto que M. le directeur des Italiens 

«ait par cœur. Ce qu'on voulait, messieurs, c'était jouer la 

Pièce malgré fauteur armé de la loi de 1791. Et, en effet, 

" îo e«o a etes joué lundi; il a été joué hier, et j'ai applaudi 

S magmfiaue musique, qui est certainement le chef-

127 VerdV Et 1 on ann
°nce la troisième représentation 

r demain, et la quatrième pour samedi. Voilà ce qui s'ap-

e aire une invasion hardie dans la propriété d'autrui; 

ce
 q

,n
 s

 appelle violer audacieusement notre droit et 

T de respect au Tribunal qui avait ajourné le débat. 

oZT^l'J ai a étabiir d
'
abord

 que Le Roi s'amuse et Ri-mo sont en réalité la même pièce. 

*istJtaV!"gt"quatre ails'le
 2-2 novembre 1832, Victor Hugo as-

avalUP, i Premiure
 représentation d'un de ses drames, où il 

vantes rA
 en admn

'ables vers les situations les plus émou-
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 Piave, a pris ces beaux vers, les a habillés de 

il
 a cl
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''ennes, et a donné à ce travail le titre de Rigoletto. 
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 se

 passe dans Le Roi 
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 1 a "ris, se passe dans Rigoletto, à Mantoue. Les per-
roi F
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\*
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 'es variantes que je vais 

»nffo„T
ls

 }" s'appelle le duc de Man 
u tyi Rigoletto, Xft Manche' 

faire connaître. Le 

Mantoue ; Tri boulet, le 

le bouffon du duc (suo buffone di 

fille de Tribolilet, est devenue Gilda ; Saltaba-

T.w Ma2l, - ■■
 ffl

™
e
 qui fait métier de tuer, a nom Sparafucile ; sa 

ilonne, qui facilite singulièrement cette besogne en 

!(j
a

l
en

 e
" retenant les gens chez elle, s'est transformée en 

^Giovann »
me

 **
e
rarde, gardienne de Blanche, a été bapli-

Piece fra
nc
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ur du roi François I
er

 se groupent, dans la 

C
ere

 de ]
a

 Se
'
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! grands personnages: M. de Saint- Vallier, 
f
'
andl

'J', M
J6Une fille

 déshonorée; M. de Piennes, M. la Tour-
SOenrgqnj'

 et
 de Cossé ; dans la pièce italienne, les sei-

T
»»ie

;
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t0Ure
"t le duc s'appellent : il conte de Monte-

Ne di Celr '
 cavali

ere ; Rorsa Matteo, cortigiano ; enfin U 

. Quant à p
a

a
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 avec sa
 femme, la contessa, sua sposa. 

*H* des aute"
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 Victor" H
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 dramatiques, à laquelle, au 
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8°> je suis heureux de rendre un témoignage 
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naissance. Voici le rapport, que j'ai entre les 

M, 
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1 des auteurs et
 compositeurs dramatiques, 

tr
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 lotor

 Hugo, auteur du Roi s'amuse, sur la 
,e

 dramp ?\
r sil oxistait

 des points de ressemblance en-
y>kto

;

 et le
 hbretto du drame lyrique italien intitulé 

fission » f
amen

 approfondi des deux ouvrages, ladite 
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livrer plein à l'homme qui le paie. 

boulfon "î'hf Tv^ faSsiué<! 01
 ''

e,,d,i0 ainsi a Sl>
" l'ère, le 

'^ u.l ii abuse d abord savoure sa vengeance; puis i entend 

au loin la voix du roi (du duc); épouvanté, il déchire l'enve-

loppe funèbre et reconnaît sa fille, lîlanche (Gilda' meur en 

« Ce rapide exposé suffit pour prouver que l'invention tout 
entière appartient au poète français et que l'auteur italien n'a 

fait a peu près que mouler avec plus ou moins d'adresse un 
masque sur un visage. 

« La division par actes ne porte pas le même chiffre dans 
as deux pièces Mais si le librettiste n'accuse que trois aces, 

£î!?W cependant d'annoncer que le rideau se baisse entre lé 

première! le second tableau du premier acte. Enfin, au der-

nier acte, le moment ou la scène reste inoccupée après le meur-

tre de la jeune fille complète la division en cinq actes du 

drame français. Quant au dialogue de l'ouvrage italien, la 

commission s est assurée qu'on ne pouvaittraduire exactement 

mgoletlo que parmi mot à mot scrupuleusement emprunté au 

Rot s amuse. Elle a fait ce travail ; et la source française dans 

laquelle elle putsait ne lui a fait défaut que lorsqu'il s'est agi 

de reproduire les lieux communs qui constituent une œuvre 
lyrique italienne. 

« La commission estime donc que Rigoletto, drame lyrique 

en trois actes, signé Piave, n'est autre que Le Roi s'amuse 

drame en cnw actes et gri.vmjde.M. Victot Jiwsm. 

« MAQUET, président; Eugène LABICHE, vice-

président ; Anicet BOURGEOIS, vice-prési-

dent; Michel MASSON, rapporteur ; MARC-

MICHEL, archiviste ; Raimond DESLANDES, 

secrétaire ; Amédée LEFEBVRE ; Léon 

BATTU. » 

J'ai dit tout le procès en lisant ce rapport au Tribunal, 

ajoute Me Crémieux. 

M. Michel Masson, rapporteur, s'est livré pour le dialogue 

à un travail dont il me permettra de le remercier bien vive-

ment et bien sincèrement; il a eu la patience de placer cha-

cun des vers italiens en regard des vers italiens traduits. 

Vous verrez, messieurs, que le libretto italien est entièrement 

calqué sur le drame français. C'est une reproduction com-

plète; seulement il y a, entre la poésie de M. Piave et celle de 

Victor Hugo, la même distance qu'entre Paris et Milan. 

Tout est copié, même la description de la scène. On lit dans 

le Roi s'amuse : « Fête de nuit au Louvre. Salles magnifiques 

pleines d'hommes et de femmes en parure. Flambeaux, mu-

sique, danses, éclats de rire... La fête lire à sa fin... « Ouvrez 

maintenant la pièce italienne : « Salle magnifique dans le pa-

lais ducal ; foule de cavaliers et de dames en grand costume 

dans le fond de la salle La fête est dans son plein, musique 

'ointaine; éclats de rire de temps en temps. » 

« Comte, je veux mener à fin cette aventure. 

« Une femme bourgeoise... » 

Telles sont les premières paroles qu'au -lever du rideau le 

roi adresse à M. de Latour-Landry, dans le drame français. 

Dans le libretto italien, le duc s'exprime ainsi : 

« De la mia bella incognila borghese 

« Toccare il fin deW avventura io voglio. » 

Cela n'a pas besoin d'être traduit. 

La première partie de ma défense est complète. J'ai mon-

tré que RigolePo et le Roi s'amuie ne sont qu'un seul et 

même ouvrage, et que Rigoletto a été copié sur le Roi s'amuse, 

J'ai prouvé, comme l'a dit si pittoresquement la commission, 

que M. Piave n'a fait que mouler, avec plus ou moins d'a-

dresse, un masque sur un visage. 

Je gagnerai ma cause légalement ; mais je veux répondre 

d'abord à une impression qu'éprouveront tous les amis des 

arts, et dont je n'ai pu moi-même me défendre, car l'avocat, 

en prenant sa robe, ne dépose pas ses émotions. 

Si vous faites interdire Rigoletto, dit-on à M. Victor Hugo, 

vous faites interdire la partition de Verdi. Ce reproche ne sied 

pas à notre adversaire, et mon client le repousse avec énergie. 

Je le disais il y a quelques jours, la partition du maestro ita-

lien est une œuvre magnifique ; après l'avoir entendue, hier, 

aux Italiens, je dis : C'est le chef-d'œuvre de Verdi. Eh bien! 

M. Calzado joue ce chef-d'œuvre malgré celui qui l'a créé. Il 

fait chanter la musique malgré Verdi, comme il fait chanter 

les paroles malgré Victor Hugo. 

Un arrêt récent, je le sais, a donné au directeur du Théâ-

tre-Italien le droit de représenter les opéras de Verdi, bien 

que celui-ci s'y oppose. Qu'il me soit permis de regretter que 

des décisions judiciaires aient admis une doctrine qui se ré-

sume en ces mots : « Qu'il y ait sur la surface du globe un 

pays qui n'accorde pas au musicien français un droit d'auteur, 

quand on joue les productions françaises sur les théâtres de 

ce pays, le compositeur, sujet de ce pays, dont les œuvres se-

ront jouées en France, n'aura pas de droits d'auteur à ré-

clamer. » 

Ainsi, parce que dans un pays étranger on jouera les œu-

vres des auteurs français sans leur autorisation, on aura le 

droit de jouer en France, malgré eux, les ouvrages des auteurs 

étrangers. Et nous qui depuis 89 avons aboli le droit d'aubai-

ne, nous qui avons aboli les lois de réciprocité en matière de 

succession, nous les ressusciterons lorsqu'il s'agira des œuvres 

de l'esprit, et lorsque, pour un miracle du génie, on viendra ré-

clamer des droits écrits dans la conscience de tous, nous ré-

pondrons : « Nous ne payons pas le génie italien à Paris, parce 

qu'on ne paie pas le génie français à Milan. » Ah ! notre vœu, 

notre vœu le plus ardent, c'est que Verdi trouve en France ce 

qui lui serait peut-être refusé en Italie! 

Mais revenons au procès actuel. A côté de l'auteur italien, il 

y a l'auteur français. Victor Hugo vous dit, messieurs : « J'ai 

écrit une pièce, on amis ma pièce en musique, je m'y oppose.» 

Ne dites pas à Victor Hugo qu'entendre sa réclamation serait 

porter un coup fatal à l'art musical, dont Verdi est un des plus 

éminents représentants; ne le dites pas, car cela n'est point 

vrai ; car cela n'est pas la question actuelle. 

Une fois déjà ce reproche a été adressé à celui dont je re-

vendique les droits. C'était lorsqu'il poursuivait en contrefaçon 

le libretto de Lucrèce Rorgia, et qu'il gagnait sa cause, inter-

disant ainsi la belle musique de Donizetti. Berryer fit entendre 

alors de magnifiques paroles que je veux citer, parce qu'elles 

sont la principale objection que j'ai à combattre : 

« Le procès actuel, s'écriait-il, serait ruineux pour l'art 

musical ; les arts doivent se soutenir, s'encourager, s'inspirer 

l'un par l'autre. Est-ce donc à M. Victor Hugo à craindre cette 

noble et grande émulation qui saisit le compositeur à la per-

ception des pensées dramatiques du poète! Voyez la statue de 

Laocoon : qui a copié l'autre ? le statuaire ou le poèteY a-t-il 

sur le marbre un seul mouvement qui ne se retrouve dans la poe-

sie'Ya-t-il dans la poésie une seule émotion qui ne soit gravée 

dans le groupe ?Qui a copie? Personne. A chacun son génie, a cha-

cun son inspiration, et la gloire de l'un se ranime et s enrichit 

à la gloire de l'autre. Ainsi Donizetti, quand il a vu se dérou-

ler devant lui ces émotions dramatiques enfantées par votre 

génie, il s'est inspiré, il a voulu lutter avec son art contre le 

vôtre ; il a voulu reproduire dans ses chants les angoisses de 

l'amour maternel que vous aviez si bien, trouvées. 

if LÉGALES. 

« Et vous-ménif, monsieur Victor Hugo, vous, nature si 

élevée et si délicate, vous génie si méditatif et si profond, ne 

vous etes-yousjamais inspiré aux mélodies de la musiane? 

Lorsque la, dans un coin delà salle, vous écoutez les chants 

immortels de Beethowen, votre imagination ne s'enflamme-t-

elle pasdeces divins accords? N'est-ce pas alors que vous 

écriviez au fond de votre pensée les plus sublimes pages qu'a 
produites votre génie. » toi 

Il y eut, dit la Gazette des Tribunaux, des bravos dans 

I auditoire. Je ne m'en étonne pas. C'était l'éloquence de Ber-

ryer par laquelle nous sommes si heureux de nous laisser ra-

vir. C était de l'éloquence, mais c'était un raisonnement faux. 

Helas ! que devient le génie mutilé dans un misérable libretto? 

Ln offrant cette pauvreté au public on lui dit : « Que t'im-

porte? le poète est absent de l'œuvre, il est vrai; mais les 

chants de Verdi te consoleront de l'absence du poète » Et l'on 

parle de Laocoon. Oui, je comprends : lorsqu'à côté de l'œu-

vre des trois statuaires vous placez l'immortelle peinture de 

Virgile, on pent hésiter, on peut so demander : « Qui donc a 

créé le chef-d'œuvre, la sculpture ou la poésie? Mais ici vous 

enlevez au poète son merveilleux dessin, son divin langage 

tout ce qui lui appartient : les choses sont-elles égales? Ah ! si 

vous pouviez saisir le drame, le prendre tel qu'il est, et dire : 

« Voila deux chefs-d'œuvre, la musique et la poésie; lequel des 

deux est le plus sublime : celui de Verdi ou celui de Victor 
Hugo ? » Si vous pouviez dire cela, nous «w-
nous ne réclaF jai i.iouvUiient oratoire. Ce qui f st vrai, c est 

!i>(- r. ,i produit une œuvre que les applaudisssements 

ont accueillie; c'est qu'un jour le cœur du puè'e a pu battre 

d'un légitime orgueil; ce qui est vrai, c'est que l'homme qui 

a enfanté cette œuvre a bien le droit d'exiger qu'on ne la mu-

tile pas, qu'on n'en fasse pas un squelette, une chose qu'il est 

impossible de lire sans dégoût. 

Messieurs, Victor Hugo est exilé. L'exil n'ôte rien à sa gloire; 

mais ses œuvres sont proscrites comme lui ; on ne le joue plus 

sur aucun théâtre français et on le déchire sur un théâtre 

étranger; cela du moins ne devrait pas être permis. La jeune 

génération ne connaîtra plus que Rigoletto ! Mais elle lira, nous 

dira-t-on, le Roi s'amuse, Lucrèce Rorgia, Hernani. Les dra-

ines sont faits pour être joués, et non pour être lus. Ah ! du 

moins, si le poète doit se résigner à ce que ses œuvres ne 

soient pas représentées, qu'il n'ait pas la douleur de les voir, 

travesties. 

Il ne le souffrira pas. Qu'on ne dise pas que c'est une ques-

tion d'argent et qu'il veut qu'on le paie. Non, il est au-dessus 

d'un pareil, reproche, et sa situation matérielle, même clans 

l'exil, ne permet pas qu'on le lui adresse. C'est sa renommée 

qu'il défend. 11 ne dit pas à son adversaire : « Je vous autorise 

à jouer Rigoletto, mais à condition que vous me paierez mes 

droits d'auteur; » il lui dit: « Je ne veux pas de mes droits 

d'auteur, je vous défends de jouer le Roi s'amuse sous le titre 

imposteur de Rigoletto.«Et il dit cela la loi de 1791 à la main;-

il le dit avec l'article 3 qui est conçu en ces termes : « Les 

ouvrages des auteurs vivants ne pourront être représentés sur 

aucun théâtre public, dans toute l'étendue de la France, sans 

le consentement formel et par écrit des auteurs, sous peine de 

confiscation du produit total des représentations au profit de 
l'auteur. » 

Victor Hugo est vivant, grâce au ciel, il est à nos portes, et 

il ne veut pas qu'on le joue. Pour faire respecter son droit, 

nous avons assigné en référé ; là notre adversaire nous a dit : 

« Ce n'est pas votre pièce que je joue, » et l'on nous a renvoyés 

devant vous. Plus tard, on nous a démandé une remise ; nous j 
l'avons accordée en disant : « Au moins, ne jouez pas dans 

l'intervalle. Et lundi, on affichait Rigoletto pour le soir même; 

on l'affichait : Par ordre. Mais ces mots ne se met ent sur 

l'affiche que lorsque l'Empereur ordonne que l'on joue. Or, 

ni l'Empereur ni l'Impératrice ne sont allés ce jour-là aux 

Italiens. De deux choses l'une, ou l'ordre n'a pas été donné, et 

alors votre conduite est inqualifiable; ou il a été donné, et, 

dans ce cas, je dis que ma propriété n'en a pas moins été en-

vahie par M. Calzado. Et vous vous préparez à l'envahir encore, 

car vous jouerez Rigoletto demain, vous le jouerez samedi. 

Si l'on discute, je dirai que de visu et de auditu on peut 

s'assurer; que Rigoletto n'est autre chose que le Roi s'amuse, 

moins le mouvement et l'essor du poète; c'est le drame de Vic-

tor Hugo dont certains vers ont été retranchés, et auquel on en 

a ajouté d'autres bien dignes de figurer dans une pareille co-

pie. 

Objectera-t-on le changement du titre, des personnages, du 

lieu? Je me borne à renvoyer sur ce point au rapport de la 

commission. 

Mon droit n'est-il pas d'une évidence extrême? J'ai cité la 

loi qui le crée; voici un arrêt de la Cour de cassation qui le 

consacre hautement. 

II s'agissait de la Fille du Régiment, représentée par Lum-

ley au Théâtre-Italien, sous ce litre : la Figliadel Reggimento. 

Les paroles françaises étaient de Saint-Georges et de Bayard ; 

la musique de Donizetti. La pièce française avait été jouée à 

l'Opéra-Comique; MM. Bayard et Donizetti réclamaient seule-

ment leurs droits d'auteur de M. Luinley, qui refusait de les 

leur payer. Le directeur du Théâtre-Italien fut condamné en 

première instance et en appel; il se pourvut en cassation. M. 

Hardouin, un de ces magistrats dont le souvenir ne s'efface 

pas, fut chargé du rapport. Permettez moi, messieurs, de vous 

donner lecture d'un extrait de ce rapport ; je n'aurai rien à 

ajouter. 

M
8
 Crémieux donne lecture de divers passages de ce rap-

port. 

La Cour de cassation, conformément aux conclusions de ce 

rapport, rendit l'arrêt suivant le \'l janvier 1853 : 

a La Cour, 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 18 février 1791, les 

ouvrages des auteurs vivants ne peuvent être représentés sur 

aucun théâtre public sans le consentement formel et par écrit 

des censeurs; 

« Attendu qu'il est établi, en fait, par l'arrêt attaqué, que 

l'opéra intitulé la Figlia del Reggimento, représenté par Lum-

by sur le Théâtre Italien, est le même que celui qui a été écrit 

et composé pour le théâtre de l'Opéra Comique, par Bayard 

pour les paroles, et par Donizetti pour la musique, sous le ti-

tre de la Fille du Régiment; 

« Qu'il est de plus constaté que la musique de Donizetti a 

été transportée au Théâtre-Italien, telle qu'elle est sortie des 

nuins du compositeur; que, quant aux paroles, la traduction 

;ais en italien ne met entre les deux pièces qu'une dif-

férence insignifiante ; 

du frança 

« Qu'il suit de là que la reproduction matérielle faite par 

Lumley de l'œuvre dt s sieurs Bayard et Donizetti, sai s le con-

sentement de ceux-ci, constitue une atteinte formelle à la pro-

priété des auteurs et une infraction à la loi précitée ; qu'en 

condamnant dans ces circonstances Lumley à réparer le pré-

judice qu'il a causé, l'arrêt attaqué s'est conformé à la loi ; 

« Rejette. » 

Je n'ai fjasun mot à ajouter. Le dernier arrêt de la Cour de 

Paris ferait perdre son procès à Donizetti, mais l'auteur du 

Roi s'amuse a le droit de s'appuyer de l'arrêt de la Cour su-

prême que je viens délire. Malgré le changement du litre, des 

noms des personnages, du lieu de la scène, changement dont 

le Tribunal sait ce qu'il faut penser, il est évident qu'on peut 

faire au procès actuel l'application de ces paroles de M. le 
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conseiller Hardouin : « l a pièce italienne est don^-la repro-

duction pour ainsi dire matérielle de la pièce française ; il n'y 

a dans la pièce jouée au Théâtre-Italien rien qui, soit puur les 

situations, soit pour la composition du plan et des scènes, 

n'appartienne en propre à Victor Hugo. » 

Des conclusions qu'on vient de joindre il y a quelques mi-

nutes à la demande m'apprennent qu'on entend invoquer la 

prescription. Rigoletto n'est qu'une imitation, une reproduc-

tion, une contrefaçon; soit, disent les adversaires, le délit de 

contrefaçon se prescrit par trois ans. Or, la musique de Verdi 

a été faite sur les paroles de M. Piave, et ces paroles sont im-

primés depuis plus de trois ans; donc M. le directeur du 

fhéàtre-ltaiien ne saurait être poursuivi. 

En fait, je réponds qu'il se passe des choses étranges dans 

cette affaire. Je lis sur la première page du libretto cet aver-
tissement de l'éditeur : 

Le présent libretto étant la propriété exclusive de l'édi-

teur Giovanni Ricordi, ainsi que l'ont annoncé la Gazette de 

Milan et d'autres journaux italiens, MM. les imprimeurs et 

les libraires sont avertis de s'abstenir de toute "réimpression 

et de l'introduction, et de la vente de toute édition réimpri-

mée sans l'autorisation de l'éditeur propriétaire. Ledit éditeur 

leur déclare en même temps qu'il poursuivra, m toute la ri-

gueur des lois, quiconque se rendra coupable de semblables 

infractions contre les droits de propriété qu'une légitime ac-

fâiiï'e'iïf-feïès"divers Liais d'Italie. » 

Ains;, il sera interdit de contrefaire M. Piave ; et quand 

Victor Hugo réclamera, M. Piave lu i répondra : « Mais vous 

n'avez rien à dire, car ma c ntrefaçon date de trois ans. » 

Voilà qui est bizarre; mais, au moins, prouve-t-on que la 

contrefaçon remonte à trois années? Voici le libretto, il est 

imprimé à Milan. Rien n'indique qu'il ait trois ans de date; 

ni sur le titre, ni en tête, ni à la fin de l'œuvre, on ne lit un 

mot, un chiffre qui établisse l'époque à laquelle la brochure a 

été imprimée. Ce n'est pas tout, il faudrait justifier de la ces-

sion faite par Ricordi à Calzado, ou à un autre éditeur, et 

nous pourrions faire intervenir l'éditeur. L'impression à Mi-

lan ne signifie rien, il faut l'impression ou l'introduction en 

France, et la date de cette impression ou de cette introduc-

tion. En droit, vous prouveriez ces faits, vous établiriez cette 

date, qu'il m'importerait peu. Je ne fais pas du procès une 

question de contrefaçon. Je vous dis tout simplement : vous 

jouez une pièce qui est de moi; je vous défends de jouer Le 

Roi s'amuse sous le titre de Rigoletto. Mon œuvre m'appar-

tient pendant toute ma vie; vingt ans après ma mort elle sera 

encore à moi, car elle sera à mes enfants, et mes enfants, c'est 

moi-même. Qu'on la joue à Milan, je n'ai pas le droi i de m'y 

opposer; mais en France, c'est autre chose, et je revendique 
mon bien. 

J'ai fini, messieurs, vous avez à juger une question consi-

dérable à laquelle se rattachent de grands intérêts. Elle tou-

che à la propriété des auteurs; aussi, toute la littérature s'est 

émue. Les hommes qui ont été appelés à se prononcer et dont 

je vous ai lu le rapport, ont rempli leur mission avec un soin 

qui prouve bien qu'Hs sentaient que de leurs œuvres dépen-

dait leur renommée. Mais la gloire de l'écrivain n'appanient 

pas à lui seul, elle rayonne aussi sur son jjays, et quand je 

mets sous votre protection notre patrimoine commun, vous ne 

me repousserez pas. 

M
e
 Massu, avocat de M. Calzado, s'exprime ainsi : 

Messieurs, les paroles éloquentes de mon adversaire sont 

encore dans votre souvenir comme elles sont dans le mien. Je 

croyais qu'il n'y avait dans le procès qu'une quest on de droit. 

On a voulu placer la cause sur un autre terrain : je n'y suivrai 

pas l'honorable défenseur de M. Victor Hugo. Mon client op-

pose une exception dans laquelle je me renfermerai. 

U est cependant certaines allégations que je ne puis laisser 

sans réponse. Vous vous rappelez ce qu'on a dit du directeur 

du Théâtre-Italien et de ses façons d'agir. Je m'étonne de ces 

attaques. La direction des Italiens n'est pas une entreprise fa-

cile ; elle .a amené plus d'une ruine. Ronconi, malgré son éner-

gie, a dû se retirer ; Lumley a dû faire comme Ronconi. H y 

a donc quelque courage à se placer à la tête de ce théâtre ; il 

faut savoir gré à M. Calzado d'avoir osé le faire, et d'avoir, 

l'année dernière, maintenu les portes des Italiens ouvertes au 

public, aux dépens de sa fortune. 

Cette année, la situation était critique. Il fallait à tout prix, 

pour attir. r la foule, qu'entraîne ailleurs la toute-puissance de 

la mode, lui donner des œuvres nouvelles. Deux opéras, entre 

tous, avaient eu Italie une certaine notoriété : on pouvait avec 

eux tenter un succès. M. Calzado résolut donc de se mettre en 

rapport avec Verdi. Avec Verdi, il eût été possible de s'enten-

dre; par malheur il fallut passer par les mains des intermé-

diaires, de ces gens qui, au grand préjudice de la dignité de 

l'art, organisent l'exploitation des ouvrages des maîtres mo-

dernes. Leurs prétentions étaient exorbitantes : il fallait comp-

ter avec tout le monde, rémunérer toutes les cupidités ; on al-

lait jusqu'à réclamer le droit de se substituer au directeur du 

théâtre, de disposer à sa place des engagements. U fallut re-

noncer à rien .conclure. Alors M. Calzado consulta : il deman-

da ce qu'étaient devenues les anciennes traditions, si le Théâ-

tre-Italien n'avait plus la mission de faire connaître à la 

France les chefs-d'œuvre de l'Italie, comme il faisait à l'ori-

gine, alors que les compositeurs, sans droits, n'en réclamaient 

aucun, trop heureux d'acquérir sur la scène de i'aris une 

gloire européenne. Cette tradition de l'art est en effet constatée 

dans un jugement du Tribunal, que je demande au Tribunal la 

permission de replacer sous ses yeux : 

« Attendu que, pendant un grand nombre d'années, le 

Théâtre-Italien est resté dans l'usage de ne faire jouer que des 

ouvrages composés et représentés en pays étranger et par des 

étrangers; qu'il est évident que c'est sur le choix exclusif de 

ces œuvres, qui ne donnent en France ouverture à aucun droit 

d'auteur, que se serait établi l'usage invoqué par Dormoy; que 

si le Theâire-ltalien, en y dérogeant, fait représenter des opé-

ras composés eu France, il rentre dans le droit commun du 

pays, et doit y être soumis comme les théâtres nationaux. « 

Ainsi faisaient Rossini et les autres, pour les œuvres qu'ils 
importaient en France après les avoir fait jouer à l'étranger. 

Le grand maestro, eu particulier, fut toujours plein d'amour 

pour le théâtre dont il avait fait la fortune, et qui avait tant 

servi à sa gloire. M. Calzado sut enfin qu'une consultation 

avait été rédigée dans ce sens par un savant jurisconsulte, par 

M. Coiu-Delisle, et revêtue d'adhésions imposantes, celle de M. 

Berryer, par exemple. Trois jugements, trois arrêts rendus à 

propos des opéras deJVorma, des Purilani, d'Ernani, avaient 

sanctionné cette doctrine : le droit n'était plus douteux. M. 

Calzado commeuça donc, en toute sécurité, à engager des ar-

tistes en vue des pièces nouvelles. Il n'y épargna rien la, 

troupe était digne du public : l'Alboni, Mario, la Frezzotinjf, 

Graziani, Corsi, la composaient. La Piccolomini fut enlevée à 

ses triomphes de Florence et de Londres. Bref, M. Calzado 

avait pour -100,C00 fr. d'engagements. On plaida : la justice;, 

consultée dans ses deux degrés, prononça deux fois, et deux 

fois donna gain de cause au direcier du Théâtre-Italien. Mou 

adversaire a eu contre ces arrêts de justice une protestation 

éloquente. Est-il donc vrai, comme il l'a dit, que « c'est là une 

doctrine malheureuse, qui met la France littéraire, la FrancQ 
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artiste, et surtout la noble et généreuse France, en arrière de 
la nation la pl 's reculée dans les voies de la civilisation ! » 

Non, certes, messieurs. D'abord, il ne s'agit que des pièces 
jouées pour la première fois en Italie : l'œuvre étrangère qui a 
vu le jour en France jouit des mêmes droits que l'œuvre na-
tionale. Notre législation n'est pas exclusive, étroite, elle n e-

loigne personne de ses bienfaits. 
Le décret de 18S2, en faisant tomber toutes les barrières en 

matière de propriété littéraire, n'a excepté que les représen-
tations théâtrales. Pourquoi cette exception? C'est que la 
France artiste et littéraire a vu qu'il y avait là une grande 
question d'art, et que l'intérêt du public était en jeu. Ces 
deux grands intérêts, unis au respect de la propriété, voila les 
mobiles du législateur. Quand il s'agit d'une contrefaçon dans 
la même langue, il n'y a pas d'intérêt public à protéger, par-
tant pas de droit pour le contrefacteur. S'il s'agit dune tra-
duction, les droits du public sont engagés : l'auteur restera 
propriétaire; mais à la condition de traduire dans un délai 
déterminé, passé l-quel le droit de traduction tombera dans 
le domaine public. Enfin, quant au droit de représentation, 
pouvait-on abandonner l'intérêt du public, l'intérêt de 1 art a 
la discrétion d'un veto arbitraire, inspiré peut-être par le ca-
price ou la mauvaise humeur de l'auteur ? Voila pourquoi, 
malgré l'auteur, on peut jouer. Mais ne parlez pas de réci-
procité : la réciprocité, ici, n'a rien à faire. La France, noble 
et généreuse, offre à toutes les nations de régler les droits des 
auteurs par des traités. Déjà dix-sept traités ont été signés et 
l'on compte les pays qui n'en ont pas. Si l'Autriche, si le du-
ché de Parme ont jusqu'ici repoussé les avances de notre di-
plomatie, ce n'est pas, certes, la faute de la France. Et d'ail-
leurs, en reconnaissant les droits d'auteurs, ces conventions 
internationales repoussent le droit de veto, témoin le traité 
avec la Belgique; et c'est contre le droit de veto, non contre 
les droits d'auteurs, que nous plaidons. Ah! si M. Verdi, 
mieux conseillé, dégagé des intermédiaires qui le circonvien-
nent, avait voulu prendre ce dernier traité pour base d un 
arrangement, le procès n'aurait pas eu lieu. Il n'y a donc, 
vous le voyez, dans la cause rien à reprocher au directeur, 
rien à la législation française, rien à la France, qui marche 
toujours, quoi que vous en disiez, à la tête des nations ci-

vilisées. 
Je reprends mon récit. 
M. Calzado, qui a fait des dépenses de toute nature, qui a 

souscrit pour 400,000 fr. d'engagements, sans parler de sa lo-
cation de 100,000 fr. et d'une foule d'autres frais, va donc en 
fin faire jouer ses deux pièces. Il annonce la première repre 
sentation de Rigoletto. Mais voici que la guerre, qu'iUvait du 

Pourquoi fait-il ce procès? Et pourquoi le 1aîf-îT si "tari 
L'annqjice est du mois de septembre 18S6! On objecte que 
Victor Hugo est en exil; mais tous les journaux lui ont appris 
quel procès M. Verdi nous faisait; devait-il en attendre la fin 
et nous laisser nous engager dans d'énormes dépenses avant 
de former sa demande ? D'ailleurs, n'est-ce pas ici le procès 
à'Ernani? N'y a-t-il pas presque chose jugée, et, sauf le titre 
de l'Opéra, qui est différent, chose acceptée par vous, puisque 
vous ne vous êtes pas pourvu eu cassation contre l'arrêt d'Êr-
nani. Pourquoi donc nous attaquez-vous ? Ah ! c'est une coali-
tion contre le Théâtre Italien : c'est encore le procès Verdi 
Ce n'est pas Victor Hugo qui fait ce procès, et je n'en veux 
d'autre preuve que la plaidoirie même de mon adversaire 

On adresse un reproche à M. Calzado; on lui dit qu'il n'a 
demandé des remises que pour jouer l'opéra. D'abord je ré-
pondrai que l'avocat n'est pour rien dans ces demandes de re-
mises; mon adversaire le sait. Si M. Calzado a fait représen-
ter Rigoletto avant la solution du procès, c'est que cette solu-
tion pouvait se faire attendre huit ou quinze jours et que les 
nécessités de la position de M. le directeur des Italiens ne lui 
permettaient pas d'attendre si longtemps. D'ailleurs, s'il eût 
voulu jouer par ruse, il avait un moyen bien simple.: il lui 
suffisait de laisser rendre un jugement par défaut. Ce jugement 
eût été par lui frappé d'opposition. Durant les délais, rien ne 
l'aurait empêché de représenter Rigoletto. Mais si M. Calzado a 
joué, encore une fois, c'est que ses jours sont comptés; c'est 
qu'il ne lui reste plus que vingt-sept ou vingt-huit représen 
tations à donner ; c'est que toutes les dépenses sont faites ; 
c'est qu'enfin les retards étaient mortels. Il ne se serait arrêté 
que devant un ordre dejustice, devant une sommation du com 
missaire de police. C'est ainsi qu'on a agi avec Verdi. Verdi 
était autorisé à empêcher les représentations du Trovatore; 
cependant il ne l'a pas fait, craignant de s'exposer à des dom-
mages-intérêts considérables. Si M. Victor Hugo, dont la pré-
tention ne soulevait qu'une question de propriété condamnée 
par trois arrêts, avait empêché qu'on ne jouât Rigoletto, une 
ordonnance de référé eût été introduite, et M. Victor Hugo 
comme M. Verdi aurait reculé, et il eût permis la représenta 

tion. 
Mon adversaire a attaché une grande importance à la men 

tion, par ordre, apposée su" l'affiche, annonçant le première 
représentation. Je ne conçois pas qu'il s'en soit autant préoc-
cupé. Voici les faits. Il y a eu lundi huit jours, la direction 
du Théâtre Italien prévient M. le ministre d'Etat qu'on jouera 
Rigoletto le soir. Le lundi n'étant pas un jour de représenta-
tion ordinaire, cette formalité ne pouvait être omise. Dans la 

j
ournée, un avis venu de la maison de l'Empereur annonce que 
jeurs Majestés viendront aux Italiens. Alors, selon l'usage, les 

mots, par ordre, ont été imprimés sur l'affiche. Toute la res 
ponsabilité du par ordre pèse donc uniquement sur la diiec 
tion du Théâtre-Italien, qui déclare l'accepter complètement 
La réalité est donc que l'Empereur et l'Impératrice devaient 
venir parce qu'on jouerait Rigoletto, et non qu'on jouerait Ri-
goletto parce que l'Empereur et l'Impératrice devaient venir. 
Leurs Majestés ne sont pas venues, et le Moniteur du lendemain 

en a donné le motif. 
Maintenant discuterai-je la question de contrefaçon ? Non, 

car j'oppose une exception de prescription, c'est-à-dire une 
fin de non-recevoir tirée de l'ordre public. On a reconnu que 
Rigoletto différait du Roi s'amuse, non seulement par le titre, 
par le lieu oû la scène se passe, par les noms des personna-
ges. Il me serait facile de vous montrer que des scènes entiè-
res ont été supprimées, que le poème italien ne contient que 
quatre cents vers, tandis que la pièce française en contient 
ceux mille. Mais ce sont là les moindres différences. Ce qui 
fait surtout que Rigoletto diffère du Roi s'amuse, c'est que 
Rigoletto est écrit en italien et le Roi s'amuse en français ; 
c'est que Rigoletto est un opéra, tandis que le Roi s'amuse est 
un drame. La contrefaçon peut-elle exister dans de pareilles 
conditions? En présence de l'opinion de MM. Renouard, Gas-
tambide, Gouget et Merger, qui déclarent qu'une traduction 
n'est pas une contrefaçon, je n'ai pas besoin d'examiner cette 

question. 
Mon adversaire s'arme de l'arrêt dans l'affaire de la Fille 

du Régiment. Mais voyez, il s'agissait d'un libretto français 

i
'oué sur le théâtre de l'Opéra-Comique, avec la musique de 
)onizetti, et alors le directeur du Théâtre-Italien, qui avait 

fait traduire mot à mot ce libretto, prétendait jouer la musi-
que et la pièce sans la permission de l'auteur et du composi-
teur. La Cour a eu raison de lui répondre, en présence du 
préjudice flagrant résultant de la même musique, jouée en mê-
me temps sur deux théâtres de musique, que la traduction ne 
mettait entre les deux œuvres qu'une différence insignifiante. 
Quant à l'affaire de Lucrèce, l'opéra était en français et non 
pas en langue italienne; l'assimilation est donc impossible. 

Mais, encore une fois, je ne veux pas discuter ce point. 
Je me demande si M. Victor Hugo peut se plaindre d'un 

préjudice matériel ou d'un préjudice au point de vue de l'art. 
Les œuvres dramatiques sont la source d'un double bénéfice 

résultant de l'impiession et de la représentation. Depuis huit 
jours, messieurs, bien des personnes ont vu Rigoletto. Com-
bien d'entre elles reconnaîtraient le drame du Roi s'amuse, si 

elles venaient à le lire après avoir assisté à la représentation 
de l'opéra? Sur iOO spectateurs, 90 ne comprennent pas la 
laneue italienne, et dix n'entendent même pas ce qui se chante. 
ÎTnmnrnal Dlaisant raconte qu'un amateur de musique, après 

la 

tés, celle de voir le Roi s'amuse. 
Que M. Victor Hugo y prenne garde. Une fois ou deux la ju 

risprudence a sanctionné des prétentions semblables a li 
sienne, bientôt un mouvement de réaciion s'est produit contre 

l'extension illimitée donnée à la propriété littéraire. 
Le poète a-t-il le droit de dire, qu'une atteinte est portée a 

sa «loire ? Est-il bien venu à soutenir que ce procès n'est pas 
une question d'argent, qu'il est au-dessus de tels soucis ; que 
c'est son existence à lui, sa renommée qu'il veut protéger du 
fond de son exil? Sa gloire, à l'entendre, est profanée lorsqu un 

auteur et un compositeur italiens s'inspirent de son œuvre, et 
c'est sa gloire seule qu'il défend. Mais Hernani, mais Lucrèce 
Rorgia n'étaient-ils pas des drames aussi remarquables que 
le Roi s'amuse? Pourtant elles ont été l'objet de procès aux-
quels la question d'argent n'était pas étrangère. Je jûis le res-
pect que l'on doit aux exilés ; mais pourtant il ia!K*is,n que 
je dise ce qui est dans ma cause. Or, dans les concluions qu il 
prenait contre M. Ragani à l'occasion à'Ernani qui avait don-
né lieu à une instance semblable à celle que vous avez a juger, 
M. Victor Hugo écrivait « que jusqu'alors le directeur du 
théâtre impérial Italien avait reconnu que cette pièce comme 
celle de Lucr'eee Rorgia, également empruntée à un drame de 
Victor Hugo, ne pouvait être jouée sans son consentement 
qu'il avait donné en stipulant à son profit le paiement d un 

droit d'auteur fixé a 10 pour 100 de la recette brute. >> 
Ainsi, M. Victor Hugo recevra 10 pour 100 de la recette 

brute, et il n'aura plus rien à craindre pour sa gloire ! Ah ! je 
dis, après cela, que vous n'aurez plus le droit de demander 
justice pour votre gloire profanée. Vous n'avez pas reclame 
vos droits d'auteur sur Rigoletto, soit ; mais, les ayant récla-
més pour Ernani, vous ne les auriez pas refusés pour le nou-
vel ouvrage. Ce droit de 10 pour cent, c'est un droit exorbi-
tant. On a écrit à ce sujet à M. Victor Hugo. Son fils a repondu 
qu'on paierait 10 pour 100 ou qu'on ne jouerait pas. Ajoutez a 
ces 10 pour 10© 20 pour 100 de droits pour le compositeur, 5 
pour 100 pour l'auteur du libretto, 10 pour 100 pour les pau-
vres, et vous arriverez à ce chiffre énorme de 45 pour i 00 a 
prélever sur la recette brute du théâtre, sans compter 100,OOU 
francs pour la salle, 400,000 fr. d'engagements d'artistes, en-
fin ce qu'il faut payer à l'orchestre et au personnel du théâtre, 
ce qui est énorme, car les Italiens ne font pas vivre moins de 

300 familles. ,. 
Dites maintenant, messieurs, si le Théâtre-Italien peut ne 

pas succomber sous des charges si lourdes. A son origine, il 
n'avait aucun droit à payer, et les compositeurs voyaient dans 
les succès qu'ils y obtenaient la consécration de leur gloire. 
Aujourd'hui,' l'illustration de la scène italienne n'est pas 

elle est plus brillante encore que par le passé ; amoindrie, 
J al montre que la représentauun 

bir à M. Victor Hugo ni préjudice matériel, rfi jjAS/.Taice' mo-
ral. M. Victor Hugo n'a donc aucun intérêt à l'interdire, et, s'il 
n'a pas d'intérêt, il ne saurait évidemment avoir d'action. 

Cette seule considération me donnerait le légitime espoir 
de gagner mon procès; mais je l'appuie sur un autre moyen, 
selon moi décisif : ce moyen, c'est la prescription de l'action 

en contrefaçon. 
En fait, je soutiens qu'on joue non pas le drame de M. Vic-

tor Hugo, mais un ouvrage de M. Piave, intitulé Rigoletto. 
Cette pièce a été gravée, publiée et mise en vente en février 
1853. Mon adversaire a plaidé sur une édition faite à Milan : 
ce n'est pas de celle-là que je parle, et ne croyez passes-
sieurs, qu'il s'agisse d'une publication occulte, non; il s'figit 
d'un ouvrage imprimé au grand jour, qui contient le poème 
tout entier avec les noms des acteurs, les indications pour la 
scène; enfin, c'est un libretto avec lequel on peut jouer la 

pièce. 
Et maintenant j'examine la question en droit. La contrefa-

çon est de deux sortes pour les ouvrages littéraires; il y a la 

contrefaçon par voie d'impression et la contrefaçon par voie de 
représentation. L'une est prévue et punie par l'art. 425 du 
Code pénal, l'autre par l'art. 428. Si M. Calzado jouait Le Roi 
s'amuse, il est évident qu'il commettrait un délit. S'il joue 
Rigoletto, la représentation qu'il donne de cette pièce n'est il-
licite que dans le cas où Rigoletto serait une contrefaçon du 
Roi s'amuse. Il faut donc faire une preuve préliminaire. Or 
cette preuve, mon adversaire n'a pas le droit de l'essayer^ 
parce que le délit, en admettant qu'il eût existé, est couvert 

par la prescription. 
Les art. 637 et 638 du Code d'instruction criminelle ne 

permettent pas le moindre doute à cet égard. La prescription 
de l'action publique a été édictée dans l'intérêt des familles 
et de la société. * Si l'on fait attention, dit M. Mangin, aux 
motifs qui servent de fondement à la prescription, on a dû se 

convaincre qu'elle constitue une exception de droit public ; 
d'où la conséquence qu'elle peut être proposée en tout état de 
cause, que le prévenu ne peut y renoncer; que le juge même 
doit la suppléer d'office. » M. Mangin est d'accord sur ce poin 
avec Merlin et Carnot, avec MM. Troplong et Faustin-IIélie. 

Mais l'action civile est-elle renfermée dans les mêmes li 
mites que l'action criminelle ? Il n'est pas permis d'en douter 
On a voulu soutenir un instant que la prescription était de 
trente années pour la réparation civile du préjudice causé. Ce 
système a été abandonné. Et aujourd'hui, la doctrine et la 
jurisprudence consacrent énergiquement la thèse que je sou-

tiens. 
Pourquoi cette unité de délais pour les deux actions? C'est 

que le législateur n'a pas voulu permettre dans un intérêt pri 
vé ce qu'il interdisait dans un intérêt public. Cet intérêt pu-
blic exige la déchéance de l'action civile comme de l'action 
correctionnelle. Et maintenant quelle est la conséquence de 
cette prescription : M. Mangin l'explique de la façon la plus 

claire dans le passage suivant 

« La prescription de l'action civile résultant d'un crime, 
d'un délit ou d'une contravention, interdit à la partie lésée, 
non seulement toute demande en dommages-intérêts, mais en-
core toute demande en restitution; car l'effet de la prescrip-
tion est d'établir la présomplion légale, que le fait dommagea-
ble n'a point existé. On ne peut donc rien réclamer sur le fon-
dement de l'existence de ce fait. 

Ainsi c'est une question d'ordre public ; vous ne pouvez pas 
déshonorer une famille, vous ne pouvez pas rester armé quand 
la justice a déposé son glaive. Un objet volé devient, en ve.tu 
de ce principe, une légitime propriété quand la prescription 
s'est accomplie. Le baptême de la prescription a régénéré cette 
propriété coupable : elle peut désormais se montrer au grand 
jour ; elle a droit de cité ; elle est régulière. Il en est de même 
de la contrefaçon : M. Piave est aujourd'hui légitime pro-
priétaire. Il peut continuer la vente, réimprimer, poursuivre 
les contrefacteurs de Rigoletto ; pourquoi ne pourrait-il pas le 
faire représenter? Comment nos adversaires justifient-il» cette 
distinction ? 

Ûnlournal plaisant raconte qu'un amateur ae musiq 
avoir vu dix fois le Trovatore sans avoir compris, se.réjouis-
sait d'aller voir le Trouvère à l'Opé a et de le comprendre. Il 
y alla, en effet, et ne comprit pas davantage. Non, a coup sûr, 
Rigoletto, joué sur la scène des Italiens, n enlèvera pas un lec-

teur au Roi s'amuse. . , , , , 
J'arrive au préjudice prétendu au point de vue de la repré-

»entation. Je dis d'abord que les différences sont telles que la 
concurrence est impossible. Mais il y aautre chose; cestqu on 
ne ioue pas le Roi s'amuse. La représentation de cette pièce 
a été défendue sous le gouvernement constitutionnel elle est 

interdite sous le gouvernement impérial. La Révolution la 

République seules pourraient nous donner, entre autres liber-

U est donc légalement certain que M. Calzado ne joue pas la 
pièce de Victor Hugo, mais celle de Piave, et quand mon con-
tradicteur veut prouver la contrefaçon, j'ai le droit et le Tri-
bunal a l'obligation de vous empêcher de le faire. L'opéra de 
Rigoletto a son extrait de naissance, c'est sa publication en 
1853; cet extrait de naissance lui donne pour père M. Piave 
et en pareille matière la recherche de la paternité est inter-
dite au bout de trois ans. 

Je me résume en un mot. Pour attribuer un caractère illicite 
a la représentation, il faudrait établir le délit de contrefaçon 
et l'ordre public ne le permet pas. 

Me Massu cite un arrêt à l'appui de ce système, rendu le 25 
février 1855 par la Cour de Paris, dans un procès intenté par 
M. Vatel, ancien directeur des Italiens, à M. Ragani, à l'occa-

sion de la représentation des opéras à'IPuritanietNorma. 
L'avocat donne en outre lecture du jugement du Tribunal 

de la Seine et de l'arrêt de la Cour, rendus dans le procès fait 
par M. Victor Hugo à M. Ragani, au sujet de l'opéra à'Ernani. 

Et maintenant, continue M» Massu, que dira M. Victor 

Hugo? Il y a presque chose jugée entre nous? Quelle objec-
tion essaiera-t-il? Il est prévenu de l'intention de M. Calzado 
de jouer Rigoletto depuis le mois de novembre 1KÎS5; la par-* 
tition a été ouvertement vendue et partout annoncée.Le grand 
poète alléguera l'exil qui le tient éloigné de la France; eh 
bien, j'en suis sûr, dans se* longs jours de l'exil, le grand 
poêle aura voulu connaître l'œuvre du grand musicien et une 
'nain amie n'aura pas manqué de la lui adresser, 

J'ai fini, messieurs. J'ai plaidé l'affaire en l'ai 
j'attends avec confiance votre jugement. 

Le Tribunal, après avoir entendu les répliques des avo-

cats, et conformément aux conclusions de M. Moignon, 

substitut du procureur impérial, a statué en ces termes : ' 

« Attendu que Victor Hugo ne prétend pas que Calzado re-

re en fait et en droit; 

présente la pièce intitulée Le Roi s'amuse, qui est l'œuvre in-

contestable du demandeur ; ; Ri_ 
,< Attendu, au contraire, que Victor nuSu 8 , iL^piip 

^l^ZT^t^^^ Publication'^ h-

^ndu°qu
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;
ilugo articule une véri-

ta
b e ontïefaTon, c'est à dire ùn délit couvert aujourd'hui par 

a prescription et qui n'est pas un délit successif ; 
£ Qu'ainsi l'action intentée par lu. ne pourrait être admise 

qu'autant qu'il ferait la preuve d'un délit prescrit, et que 

cette preuve est prohibée par la loi criminelle; 

« Par ces motifs, , 
« Le Tribunal déclare Hugo non recevable en sa demande, 

l'en déboute et le condamne yux dépens. » , 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Féraud-Giraud, conseiller. 

Audience du 24 janvier. 

MEURTRE SUIVI DE VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

L'accusé Jean-Baptiste Michelis, né à Orméa (Piémont), 

est un homme d'unecinquantained'années,d'une haute sta-

ture et qui paraît d'une force peu commune. Rien dans 

son attitude ne révèle les profondes émotions auxquelles il 

doit être en proie. L'impassibilité dont il fait preuve s est 

maintenue dans tout le cours des débats. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Becot, 

procureur impérial ; 
La défense est confiée à Me Angre, du barreau de Dra-

guignan. 
Voici les faits qui sont résultés des débats : 
« Le 24 novembre dernier, vers quatre heures de 1 a-

près-midi, des bergers conduisaient leurs troupeaux sur 

la vieille route de Fréjus à l'Esterel (Var), lorsque leur at-

tention fut attirée par les aboiements de leur chien et les 

signes d'inquiétude que donnait cet animal. En s'avan-

çant, ils découvrirent, dans les bruyères qui bordent le 

rfmeineuiwni^fèrqffl'ra 
gémissements. Près de ce corps, qui paraissait ne devoir 

être bientôt plus qu'un cadavre, se trouvaient des vêtements 

épars et le sac qui les avait enfermés, une ceinture de 

cuir, qui portait encore les empreintes de plusieurs pièces 

de 5 francs qu'elle avait récemment contenues, et un ins-

trument d'agriculture, dit béchard, teint de sang. 

« Il était évident qu'une tentative de meurtre suivie de 

vol venait d'être commise en ce lieu. 

« La victime de ce double crime était le nommé Honoré 

Daon, sujet sarde, âgé de vingt-deux ans, cultivateur, 

qui, après avoir travaillé quelques années dans la com-

mune de Trans, où il était connu sous les rapports les 

plus favorables, rentrait dans sa famille. Il était parti de 

Fréjus le même jour, vers dix heures du matin, emportant 

dans un sac quelques effets neufs dont il avait fait em-

plette, dans sa ceinture le fruit de ses petites économies, et 

sur l'épaule le béchard dont il se servait habituellement 

pour son travail. 

« Cet infortuné avait survécu pendant deux mois; mais, 

en proie au délire, à une agonie prolongée, il n'avait pas 

un seul instant recouvré sa lucidité d'esprit, et les hommes 

de l'art, qui n'avaient que bien peu d'espoir de lui conser-

ver la vie, ne paraissaient en avoir aucun de lui conserver 

la raison, tant' avait été profonde la commotion ressentie 

au cerveau, et,.par suite, la perturbation apportée dans 

ses facultés mentales. Daon est décédé le 21 de ce mois... 

« Lorsque les magistrats instructeurs se transportèrent 

sur les lieux du crime, ils constatèrent que, de l'endroit 

où gisait le corps de Daon, on suivait, en remontant sur 

la route, la trace de son sang jusqu'à l'endroit même où il 

avait été assailli et terrassé. La fraîcheur de ce sang ré-

pandu sur le sol et l'état des blessures annonçaient que le 

crime était tout récent. Aussi, l'un des premiers témoins 

arrivés sur les lieux, en s'empressant d'aller dénoncer le 

meurtre à la gendarmerie de l'Esterel, put-il lui en signa-

ler l'auteur probable dans la personne d'un individu qui 

venait de parcourir la vieille route de Fréjus et qui conti-

nuait de s'acheminer vers Cannes. Cet individu, qui n'é-

tait autre que Michelis, fut arrêté à quatre heures et demie. 

Il était porteur d'une somme de 21 francs et 15 centimes, 

et d'un paquet contenant divers effets d'habillement entiè-

rement neufs, tels qu'un pantalon, des chemises, et des 

mouchoirs de poche. Ces objets, par leur dimension, ne 

pouvaient convenir à un homme de sa taille, et il prétendit 

qu'il les avait achetés pour un de ses enfants. Quelques-

uns de ces objets portaient des taches de sang. 

« Il fut constate que, dans la matinée du 24, Michelis 

s'était présenté au maire de Fréjus pour solliciter sa bien-

faisance, alléguant qu'il était absolument dénué de res-

sources, et qu'il avait reçu de ce magistrat un bon d'un ki-

lagramme de pain : comment s'était-il donc procuré les 

21 fr. 15 cent, trouvés sur lui dans la soirée du même 

jour? D'un autre côté, plusieurs témoins assurèrent l'avoir 

rencontré, de midi à 2 heures, sur la vieille route de Fré-

jus, marchant en compagnie de Daon ou le précédant de 

quelques-pas. Il nie ce fait. 

o Bien plus, la chemise que portait Daon au moment du 

crime était faite de la même toile et d'un travail identique 

à celles que contenait le paquet saisi sur Michelis : celui-

ci changea alors de version et prétendit qu'il avait trouvé 

le paquet sur la vieille route de Fréjus à l'Esterel. Les 

gendarmes qui avaient opéré son arrestation remarquèrent 

une légère tache de sang sur une de ses mains : il en at-

tribuait la cause à une écorchure qu'il s'était faite : cette 

écorchure existait en effet, mais elle était ancienne et déjà 

cicatrisée. On lui fit cette objection, et le lendemain il put 

montrer sur sa main des égratignures récentes qu'il s'était 

faites dans l'intervalle ! 
En niant l'évidence, en cherchant des explications 

impossibles ou en recourant à des ruses de cette nature, 

Michelis donnait seulement la preuve que le remords du 

crime ne lui enlevait rien de son sang-froid. Il demandait 

à être confronté avec Daon, qu'il croyait mort, et, lors-

qu'il fut mis, le 25 novembre, en présence de ce malheu-

reux, son impassibilité eût pu en imposer aux magistrats, 

si sa culpabilité n'eût été aussi manifeste. On l'avait fait 

rester provisoirement dans la maison de dépôt de Fréjus, 

afin de mettre à profit le premier moment lucide qu'aurait 

pu avoir la victime; mais,le 7 décembre, en présence des 

charges qui s'accumulaient, il a fini par avouer le crime à 

la gendarmerie ; « Il avait, dit-il, rencontré sur la vieille 

route de l'Esterel Daon, qui le pria de lui porter son bé-

chard ; comme il n'avait mangé que du pain depuis quatre 

ou cinq jours, il demanda à ce jeune homme un peu d'ar-

gent pour dîner ; sur son refus, il lui asséna sur la tête un 

coup du béchard qui le terrassa, et, comme il criait, il lui 

en porta deux nouveaux coups; puis il le traîna à quelques 

pas de la route, et lui enleva son argent et les effets neufs 

contenus dans son sac. » 
Michelis avait subi, en Piémont, diverses condamna-

tions pour vol. Il est père d'une nombreuse lamille et 

"ouit d'une certaine aisance. Entré en France dans le cou-

ant du mois d'octobre dernier, il avait travaillé à Mar-

seille pendant quelques semaines. Vers le 10 novembre 

suivant son patron lui paya une somme de 38 fr. qu'il 

avait probablement perdue au jeu, car on le SiSnalû 

me un joueur effréné. 11 quitta Marseille le i
8
b

 d
,e 

mois, ne possédant plus, d.t-il, que 7 sous. l\ ? % 

vivre de charité sur la route. Il reçut, en effet de ^ 

e du Muy, un kilog. de pain le 23 novembre,^ 'a 

n second à Fréjus le 24. Il n était plus qu-à u
 e.n n 

n n 

c 

1
 lfll ̂  

de marche du Piémont quand il a assassiné Daon. H 

Après les plaidoiries et le résumé de M. l
e présid

' 

jurés entrent dans leur salle des délibérations, d'
(
.ù u ' ' 

sortent au bout de quelques instants avec un verdiei 

tant que Michelis s'est rendu coupable des crimes >'' 

et de meurtre avec la circonstance que l'homicide T\l 

taire avait eu pour but de préparer la soustraction A 
IGUSG. 

■ En' conséquence, l'accusé a été condamné à l
a
 », 

capitale. ^ 

Le sang-froid qu'il avait conseryé pendant tout lec 

de l'audience ne s est point démenti à l'audition de IV 

et le condamné a été ramené dans la maison de jn
sti
^ 

milieu de l'émotion qu'occasionne toujours dans l
a
?î| 

un semblable dénoûment. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN, 

Présidence de M. Dezauche. 

Audience du 27 janvier. 

ABORDAGE DE V Union n" 1 AVEC LA 

Sœurs. — MORT DE M. DUPIN , 

DAIRE A LA COUR DES COMPTES. .— 

FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le 29 septembre dernier, la nouvelle d'un accident d 

plorable se répandit dans la ville de Rouen. M. D
ap 

conseiller référendaire à la cour des comptes, étaitv' 

passer quelques jours près de sa fille, Mme A. Fizeaux 2 
château du Val-de-la-Haye. 

Le 29 septembre, retournant à Paris, il avait pris 

six heures du soir, le bateau à vapeur qui accompL; 

son dernier voyage de La Bouille à Rouen. 

Son gendre et lui, après quelques tours faits surjW 

lerie supérieure à l'arrière, s'étaient assis sur le baoej, 

culaire qui règne sur celte partie du bateau. 

A peine y étaient-ils placés que, sans que rien au Bat 

la cheminée de bâbord s abattit, épargna M. Fizeaux,? 

dans un mouvement plus rapide que la pensée '& 

levé, mais renversa M. Dupin et lui lit d'horribles £ 

sures. On le relève, on aborde. La malheureusé viefe 

avait les deux jambes fracturées, sans compter noA 

d'autres lésions non moins graves. 

M. Dupin ne reprit connaissance que pour pronoJ 

quelques paroles ayant trait à l'accomplissement des? 
voirs de sa charge qu'il avait en vue dans ce retour ai 

cipé, et dont il se trouvait éloigné, il ne savait" pour 

temps, par la gravité de son état. M. Dupin avait kf 

au château du Val-de-la-Haye une partie de sa fan 

comptant bien, hélas ! pouvoir se réunir bientôt à 

avant la rentrée définitive. 

M. Dupin succomba. Le ministère public crut qu'il À 
de sou devoir de rechercher les causes d'un accidetiii 

avait eu des conséquences si poignantes pour une bel-

rable famille... Etait-ce cas fortuit, force majeurejl 

fallait rejeter sur celle cause banale: le hasard? ou J 

l'imputabilité ne devait elle pas en remonter à certaï 

personnes qui, par leur imprudence ou leur maladie! 

auraient involontairement amené cet accident, terril 

c'était ce qu'il s'agissait de rechercher, et une informé 

minutieuse eut lieu. 
Trois personnes furent considérées comme responsi 

par le ministère public : le capitaine qui commandait] 

nion n" 1 dans la soirée de l'accident, le directeur lit 

compagnie propriétaire du bâtiment, et enfin le capital 

du bâtiment en dérive qui avait causé la chute de lad 

minée. 
M. Boivin-Champeaux, substitut de M. le procura 

impérial, après l'audition des témoins tant à chargef 

décharge, a soutenu la prévention contre les trois m . 

nus : contre le capitaine Billette, qui commandait à 1» 

de l'Union n" 1 le soir de l'accident; contre M. Dèip^ 

directeur, et comme représentant la compagnie proW 

taire des bateaux, et enfin contre le capitaine LediaKj 

qui commandait à bord de la goélette les Deux-Smn ï ' 

Le territoire dè Croisset a été le théâtre dé l'acci™ 
l'extrémité de l'île Deschamps. A cet endroit, deux naviis 
étaient en face l'un de l'autre : un lougre était à l'aiicM 
côté de l'île ; la goélette les Deux-Sœurs était à la dérifji-
travers du fleuve ; elle avait le cap vers l'île, l'arrière à tan 
il faisait nuit, le temps était couvert, l'obscurité profonde.LJ 
choses en cet état, l'Union n° 1 montait de La Bouille à BOT 

le bateau à vapeur venait de quitter la station de Dieppe*1] . 
le capitaine était à la barre d'avant ; de loin il voit à orOT 
lougre armé de son fanal, à gauche la goélette non écWjl 
mais à l'état de masse noire, portant ombre sur la surtj • 
blanchâtre des eaux. Tout à coup un fanal apparaît sur hfl 

lette, le capitaine du vapeur croit que ce signal luii»™| 
l'avant du navire, et alors, calculant l'espace que doit m 
le navire sur le fleuve, il donne des ordres pour que HT 

passe entre les deux bâtiments. . i 
La direction est donnée; mais à une longueur et demi^ 

fanal change de position d'une extrémité à l'autre : 1ar!; 
supposé est l'avant, ordre est donué d'arrêter, maisl'* 
sion en avant persiste encore assez pour que l'UnionA0^ 
à 12 ou 15 pieds de la coque, soit atteinte dans sache» 
par le bout-dehors de la goélette ; la cheminée est reu«" 

et on sait le terrible malheur qui s'ensuivit. 
Tel est le tableau des faits de l'abordage du 29 «jft, 

tracé par l'honorable organe du ministère public, et d ï , 
ve, quant à lui, une imprudence, une maladresse, ou j i 
moins un défaut de précaution, imputables aux trois l J 

nus. J 

Le capitaine Billette, à bord de l'Union, au moroe»' ' ji < 

aperçu les deux feux encore à une assez grande aifajUf' ( 
vait arrêter ou tout au moins ralentir la marche. % 
le directeur, aurait dû veiller à ce que les cheminées

 ' A 

installées solidement, de manière à ce qu'un heurt a^j, 
ble, en fin de compte, ne fût pas de nature à les aba»]^! 
jourd'hui, elles ont des haubans, neuf boulons au , 

cinq qu'elles avaient... Précautions tardives! E''^"'.',^ 
taine Lediabal n'avait pas de feux conformes aux reg,f^jtn 
il en a allumé quand il a aperçu l'Union, mais il n%ii 
fixé et le tenait ou le faisait tenir à bout de bras ; c cs 

lui a permis de tromper le capitaine de l'Union, q°a 

fait passer le feu de l'arrière à l'avant. 0 arrière a 
En conséquence, M. l'avocat 

trois prévenus l'application de 

avant. 
impérial requérait 

'article 319 du Code. 

M' Lemariè, avocat du capitaine Billette et de M- u . 
a soutenu qu'aucune imprudence ne pouvait être reP A 

s. Le bateau à vapeur l'Union était arrive r^A 

nuit obscure à la hauteur "de Croisset 
aperçut deux feux, l'un placé sur un lo w 
cre près de l'île, l'autre sur la goélette qui, "allant à 
se trouvait au milieu du fleuve. Mais le feu, placé 8 

de ce dernier navire, au lieu d'être à l'avant, était 1» 
l'erreur du capitaine Billette, qui avait cru que 
avait le cap vers la rive de% Croisset. Le capitaine 
pensé pouvoir passer entre' le lougre et la goë!ettei j'fifl 
que lorsqu'il était trop tard pour arrêter la marche d ^ 
que le capitaine de la goélette porta tout à coup s° qi 
l'arrière à l'avant, montrant ainsi au ca itaine W'"e

ajj
«l 

bout-dehors du màt de beaupré formait obstacle au P ̂  
Quant à M. Demetz, sa responsabilité ne pouvais A 

défenseur, être engagée à aucun titre. 11 avait, en e -^iiÇ 
naviguer un navire dont l'état avait été vérifié et &PY ^fi 

la g" 

avai' 

ja n/iniui.>oiuu uc oui vciiiance ues jjateixuA ** '-^ 0jidn » 
trouvé que ce navire réunissait les conditions de s y^m 

venables. La cheminée était assez solide pour sa 
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• malheur arrivé, peut-être valait-il mieux qu'elle 
malg.

re le
 ™

e

8

 sa
 résistance aurait pu l'aire sombrer le 

tflécbi. P
a | ['ingénieur des mines avait constaté qu'elle 

vire. O" ^
b

i
e

'
m

ent construite et solidement assujettie au 
'tait COIIVGI

1U
 ^ 

corP
s d,

i 'i'ûiîaî'në Lediabat, 1U> Vaucquier du Traversai a 
PoU

-n réputation de marin courageux et sa vieil e exp.i 
0(lue

if soutenu que son client avait rempli les obligations 
eiice, I' a ,

es
 rèciements maritimes, puisqu'un arrêt pré-

P9°, S,,iorise les navires à naviguer à la dérive sur la Seine 
f«ctor !,H ant la nuit, et que le décret de 1832 exige seule-
^Bie pe»"

 nav
ires portent un feu, sans indiquer la place 

m6"' qr i doit occuper. Le capitaine Lediabat avait allumé le 

et. 

eù 

inv 

ri' 
iinp 

1ve "i rsriue Yunum OIUIL CUW.^ « ^ 

f*oal taue le capitaine du vapeur passerait entre la goë-
!» Il P

e
% rive de Croisset ; ce n'est que lorsqu'il s'est aperçu 

lette
 el* dion contraire que le capitaine Lediabat a changé 

Pé d'utiP f
T
, |

acei
 pour signaler les dangers qui existaient du 

^ ta*"1 «-li S'il v a eu imprudence, c'est dans l'incertitude 
,.;Hel"e; •?• : i/...i„„,„..,w la «i»liioi;^«.n„„;oio 

cetc" ['Union était encore à une distance considérable. 

il'anj, 

siice, 
la fr»,-J 

côte K dispositions qui réglementent la navigation fluviale, 
Li ne nourrait retomber sur le capitaine Lediabat. fait ne pourrai 

mai» ce 

s Dtti. 

terminait le débat entre le ministère public et les 
e

s
- mais avant la clôture de la discussion, un se-

P
1
*? dve'rsaire s'est levé contre les prévenus. 

con
ief hassan, avocat de la famille Dupin, a fait prendre 

vi* Larny', avoué, des conclusions tendant aux fins 
y condamnation solidaire des trois prévenus en 

JjSo f
r

. de dommages-intérêts. 

' 'h nrable défenseur a repoussé bien loin sans doute toute 
b , faire consister la réparation d'une perte irréparable 

idée de
 1(

j
amna

tion à une somme quelconque de domma-

tait v
e: 

pris, va, 
>mr' 
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1»»,.'. 

aux,',, 

% i'éli 
bles b%. 

;é victf 

promis 

int des 

:tour t, 
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rait ki| 

a fani 

itôt à 

geS«" niioiri dans ses plus chères affections, mais aussi, quoi-
oit là des détails pénibles, dans ses moyens d'existen-

q
ue ce

 *
 sa

 carrière honorable et laborieuse, Ml Dupin n'avait 
06 îrsuivi la richesse. La famille trouvait dans le traite-
Pas

 «in chef ses principales ressources, et une petite mi-
me

p estaujourd'hui sans fortune. 
n l'honorable avocat produit a son tour succinctement les 

! oui pèsent sur les prévenus, et il s'assied en persis-
te confiance dans les conclusions qu'il a prises. 

Jemarié et Vaucquier du Traversain se sont élevés 
ornent contre les prétentions pécuniaires de la famille 

et ils ont regretté que la demande de la partie civile 

i thrcàt à entrer dans de semblables détails à propos d'une 
I re aussi douloureuse. Si M"

0
 Dupin n'a rien aujourd'hui, 

a sœur a épousé M. Fizeaux, et elle aune grand'mère, la 
' de sa mère, qui a 60,000 livres de rente, en n'exagérant 

iner
 1 a demande en dommages-intérêts ne peut pas être con-

trée comme sérieuse, si on veut rapprocher <*= btic», do .o 

lui de deux pauvres capitaines de navires. 

Le Tribunal, après avoir délibéré, a rendu un jugement 

lequel il a reconnu qu'il ne suffisait pas qu'il y eût un 

M' 

énergiqu 

Lnd malheur à déplorer pour qu il y eût lieu a une res-

ponsabilité; vis-à-vis de MM. Billette et Demetz, le Tri-

bunal n'a vu dans leur conduite aucun caractère d'impru-

dence
 Qe ma

ladresse ou même de défaut de précaution. 

Quanta Lediabat, le Tribunal a déclaré que l'imprudence 

de sa part résultait de ce qu'il n'avait pas allumé de feux 

conformément aux règlements, et qu'alors qu'il en a al-

lumé, il les a placés et déplacés de manière à induire le 

capitaine du vapeur en erreur ; en conséquence, il a con-

damné ce dernier en 16 tr. d'amende. 

Statuant sur les conclusions de la partie civile, lè Tri-

btinal a condamné le capitaine Lediabat à 5,000 fr. de 
1ï cidetl 
1,0 ta* 1 dommages-intérêts. 
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COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 BËCEMWiE 1856. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,903,218 61 (Espèces en caisse. i,»ud,Z4& 

(Espèces à la Banque 1,280,400 87) iU°'J>o4J
 ol 

(Paris. 22,617,198 14 • 
PortefeuilleJProvince. 12,457,422 3l>> 36 062 747 29 

(Etranger. 988,126 79) ' ' 
Immeubles, 401,131 79 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 3,120 399 89 
Correspon- (Province. 9,646,900 65) ,„

 00 
dafïts de (Etranger. 848,711 73) lu>4yP,ol2 38 

Frais de premier établissement. „ „ 
Frais généraux. 

Effetsen souffrance. Exercice courant. 
Actions à émettre. 
Divers. 20,000,000 » 

2,514,725 94 

75,778,267 80 

Capital. (Actions réalisées. 
(Actionsàémettre. 

Passif. 

20,000,000 ZU,UUU,000 »\ ,
N NL

.
N
 ..... 

20,000;000 ><)
 4

0.0ÛO,0OO 

Capital des sous-comptoirs. 
Réserve. 

Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffeisremisjPar divers, 4,621,699 72) 
à l'encais-jParfaillitesduTribu- ' 
sèment. ( nal de commerce. 206,002 42) 

Correspon (Province. 4,822,419 341 
dants de (Etranger. 313,109 4SI 

Profits et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

4,056,744 90 
3,330,973 74 

15,500,699 85 
499,800 66 

945,863 05 

4,827,702 14 

5,135,528 82 

205,524 19 

1,275,430 45 

75,778,207 80 

Risques en cours au 31 décembre 1856. 

36,062,747 29 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets eu circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 

Certifié conforme aux écritures : 

Le directeur, 
nipP: 

31,038,652 57 

67,101,399 86 
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PARIS, 28 JANVIER. 

C'est demain jeudi, ainsi que nous l'avons déjà annoncé, 

que la chambre criminelle de la Cour de cassation doit 

statuer sur le pourvoi de Verger. 

Le rapport de l'affaire sera fait par M. le conseiller Le-

gagneur. M. le procureur-général de Royer portera la pa-
role. 

— Après-demain vendredi, à onze heures du matin, les 

trois chambres de la Cour de cassation se réuniront en 

audience solennelle pour juger la question dite des Rulle-

tins électoraux. 

Une première fois déjà, et par arrêt du 26 mars 1856, 

les chambres réunies de la Cour se sont prononcées sur 

cette question, en cassant un arrêt de la Cour impériale 

d'Aix, du 25 juillet 1855, qui avait jugé que la distribu-

tion des bulletins de votes n'était point régie par les dis-

positions de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, et n'a-

vait, par conséquent, pas besoin d'être préalablement au-
torisée par les préfets. 

. La question revient, dans les mêmes termes que la pre-

mière fois, sur le pourvoi formé par M. le procureur gé-

néral près la Cour impériale de Lyon, contre un arrêt de 

cette-Cour, en date du 26 juin 1856, dont la solution est 

conforme à celle de l'arrêt cassé par les chambres réunies. 

— Les sieurs Trillard, aubergiste à Houdan (Seine-et-

Marne), et Aubé, marchand de volailles à Goussainville, 

ont été condamnés par le Tribunal correctionnel chacun à 

50 francs d'amende, pour envoi à la criée d'un veau insa-
lubre. 

— Le sieur Lenoir, peintre en bâtiment, a retiré de la 

Seine, hier, en amont du pont d'iéna, le cadavre d'un 

voltigeur de la garde impériale, qui paraissait avoir sé-

journé huit jours dans l'eau. On pense que ce militaire 

est tombé accidentellement dans la Seine, ou. il a péri. 

Son cadavre a été porté à l'hôpital militaire, où, à l'aide 

du numéro matricule inscrit au revers du plastron de son 
habit, on a pu établir son identité. 

La veille, on avait aussi retiré de la Seine, à la hauteur 

d'Argenteuil, le cadavre d'un homme de quarante-cinq 

ans environ, qui ne paraissait avoir fait qu'un court séjour 

dans l'eau, et ne portait aucune trace de violence. Cet 

homme, d'une taille de 1 mètre 70 centimètres, avait les 

cheveux et les sourcils châtains, le front large, les yeux 

bleus, le nez moyen, la bouche grande et le visage plein ; 

il était vêtu d'une blouse bleue, d'un gilet de soie noire, 

d'un pantalon de laine à côtes, d'une cravate de soie à 

carreaux et d'une chemise de toile marquée P. G. Il n'é-

tait porteur d'aucun papier pouvant établir son identité, 

et, comme il était complètement inconnu dans les envi-

rons, le cadavre a été envoyé à la Morgue de Paris pour 

y être exposé. Tout porte à penser que la mort de cet 
homme est purement accidentelle. 

— M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux of-

ficiers de police judiciaires une nouvelle feuille signaléti-

que qui prescrit des recherches contre 88 individus con-

damnés ou inculpés de crimes ou de délits. Parmi les in-

culpés qui figurent dans cette feuille, on remarque un 

sieur Germain, en religion frère Gildas, ancien directeur 

de l'école communale de Dax, âgé de trente-cinq à qua-

rante ans, taille élevée, cheveux noirs, front bas, teint 
brun, rep-arrl rnnhilo ot nsn assainé îinrlant Je costume de 
ejerede la doctrine chrétienne. Le Irere (Judas gè tr/Juve 

sous le coup d'un mandat d'arrêt décerné au mois de no-

vembre dernier, par M. le juge d'instruction de Dax 

(Landes), pour attentat à la pudeur. 

La même feuille sollicite aussi des renseignements sur 

un inconnu qui est détenu à Àvranches (Manche), sous 

l'inculpation de vagabondage, et qui, après avoir dit se 

nommer Victor Bernay, a constamment refusé de fournir 

les indications propres à établir son identité. II s'est bor-

né à ajouter qu'it avait été infirmier et qu'il était actuelle-

ment manœuvre. C'est un homme d'une quarantaine 

d'années, d'une taille de un mètre 60 centimètres. Il a les 

cheveux bruns grisonnants, le front bombé et découvert, 

les yeux gris-bleus, le nez large, la bouche moyenne et 

enfoncée, le menton rond et long, le visage ovale et le 

teint blême, n'ayant presque plus de dents. U porte une 

cicatrice entre le menton et la bouche. Il a les deux bras 

couverts de tatouages ; on remarque sur son bras droit une 

sirène, un âne, une eantinière, un soldat, un ange à ge-

noux et une ancre ; sur son bras gauche une femme, un 

enfant, un temple environné de trois cœurs, un Christ, 

une caricature et un bracelet. Il a à la jambe gauche une 

marque d'une blessure qui lui fait tirer la jambe en mar-

chant. On est porté à penser que c'est pour dissimuler ses 

antécédents qu'il refuse de faire connaître son identité. 

Cette dernière feuille contient, en outre, le relevé gé-

néral des diverses feuilles signalétiques qui ont été adres-

sées aux officiers de police judiciaire pendant l'année 

1856 ; il en résulte que, pendant cette même année, des 

recherches ont été dirigées par cette voie contre environ 

1,400 individus et que, sur ce nombre, environ 150 indi-

vidus ont pu être découverts et arrêtés. Les recherches se 

continuent à l'égard des autres. 

BOÎIFB© de E*arls «la 28 Janvier 1859. 
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Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

( Au comptant, Der c. 
I Fin courant, — 

67 10.— Baisse 
67 25.— Baisse 

50 c. 
40 c. 

—.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 Ojoj. du 22jui&,. 67 10 
3 0j0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 
4 0i0j.22sept. , 
4 li2 0[0 de 1825... 
4 lf2 0[0 de 1852... 94 — 
4 1 [2 0|0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4160 — 

Société gén. mobil... 1330 — 
Comptoir national... 720 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... — •— 

Emp. Piém. 1856... 91 — 
— Oblig. 1853.... 55 — 

Esp.,30[0, Detteext. 
— Dito, Dette int. 
— Dito, pet. Coup. — — 
— Nouv.30iODifï'. 

Rome, 5 0(0 89 — 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Emp. 60 millions... 390 — 
Oblig. de la Seine... — — 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. — — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — —. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — — 
tissus lin Maberly.. 

Gaz, G' Parisienne.. 740 — 
Immeubles Rivoli... 10125 
Omnibus de Paris... 780 — 
Cielmp.d.Voit.depl. 85 — 
ComptoirBonnard... 148 75 
Docks-JNapoléon .... 172 — 

A TERME. 
Cours. 

Plus | Plus 
haut. ; bas. Cours 

3 0[0 67 50 67 50. 67 15 

~ 1\ z ~ 

67 23 
3 OtO (Emprunt) 
4 1[2 0[0 1852 
4 1[2 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS SE FZB COTES AU FAB.OUST. 

Nord 930 — 
Chemindel'Est(anc) 822 50 

— (nouv.) 769 — 
Paris à Lyon 1352 50 
Lyon à la Méditerr.. 1767 50 
Midi.... 780 -
Ouest -.. 860 — 
Gr. central de France. 608 75 

m -
652 50 

Lyon à Genève 
St -Ramb. à Qrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 485 
Victor-Emmanuel... 598 75 
Ouest de la Suisse... 480 — 

552 50 
757 50 

LOTERIE SAINT-ROCH. 

DERNIER TIRAGE DU 26 JANVIER 1857. 

Liste des numéros gagnants. 

Un lot de 100,000 fr. gagné par le n» 0733139 
Un lot de 20,000 id. 1130165 
Un lot de 15,000 id 0532143 

Cinq lots (chacun de 1,000 fr.) gagnés parles nos 1001738 
— 483187 - 996490 - 163643 — 976363. 

Dix lots (chacun de 500 fr.) gagnés par les nos 890077 — 
616798— 176644— 632532 — 220326 —O0UO815—488420— 
873656 — 634206 — 841339. 

Quinze lots (chacun de 100 fr.) gagnés par les nos 915525 
— 0784081 — 0359799 — 0493237 — 0273925 — 0837064 
— 1053771 — 0862598 — 0483215 — 0089606 - 1194891 
— 0864438 — 1153959 — 0813028 — 1045986 

DEUCH WLLE DE L'INDE 
Le gérant de la Compagnie de la Chan-

delle do l'Inde, dite bougie de ménage, a 
1.honneur de convoquer MM. les actionnaires de la 
compagnie, conformément à l'article 19 des statu ts, 
en assemblée générale extraordinaire, pour le 
mercredi 11 février prochain, deux heures de re-
"ée, au siège de ia société, place de la Made-

leine, 17. m(172u3)* 

COMPAGNIE DES 

IIIS DE SAIWEIN ET S -LÀRY 
l'assemblée générale annuelle des actionnaires 

«e ladite compagnie n'a pu avoir lieu le 26 jan-

s
r«/°urant' les actl°nnaires ne s'étant pas pré-

sentés en nombre suffisant. 

En conséquence, MM. les gérants ont l'honneur 
de les prévenir qu'une nouvelle assemblée géné-
rale aura lieu le mercredi 18 février prochain, à 
trois heures, au siège de la société, rue Laffitte, 
23, et les prient très instamment de vouloir bien 
y assister. 

Aux termes des statuts, cette assemblée est va-
lable, quel que soit le nombre des actions re-
présentes et déposées trois jours avant ladite as-
semblée, (1722) 

LA LIGNEENNE (brevetée s. g. d. g.) 

Faute par MM. les actionnaires d'avoir fait le 
dépôt de leurs actions au siège de la société, rue 
de la Verrerie, 99, conformément aux statuts, ils 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle, 
qui devait avoir lieu le 29 janvier, à dix heures, 
rue de Grenelle-Saint-Honoré, 35, est remise au 

jeudi 19 février, six heures du soir, au même 
lieu, et après l'inauguration do l'usine de Mon-
thières. Cette assemblée aura lieu irrévocablement 
en exécution des statuts, quel que soit le nombre 
des actions déposées et des actionnaires présents. 

Les brevets (s. g. d. g ) pour la fabrication du 
papier avec le lignum et filaments extraits du bois 
de toute nature appartiennent exclusivement à 
la Lignéenne, et le gérant se verrait obligé de 
poursuivre les contrefacteurs. (17224) 

L'ÉCONOMIE DE SEl\E-ET-OISE 
En vertu d'une ordonnance de référé du 2 dé-

cembre , 
Le gérant provisoire de la société Leblanc et Ce, 

dite l'Economie de Seîne-et-Olse, 

A l'honneur de convoquer de nouveau et en per-
sonne les porteurs de titres de ladite société en 

assemblée générale extraordinaire pour le lundi 
9 février 1857, à deux heures après midi, à Paris, 
à l'hôtel du Petit-Saint-Martih, rue Saint-Martin, 
295, à l'effet de : 

1° Procéder à l'élection des membres du conseil 
de surveillance ; 

2° Statuer sur la demande en révocation du gé-
rant et pourvoir à son remplacement; 

3° Et de prendre toutes mesures dans l'intérêt 
de la société. 

Dépôt des titres huitaine à l'avance, étude de M" 
Baudier, notaire à Paris, rue Caumariin, 29. 

Le gérant provisoire, 
(17221) BAROY. 

UES 

COMPAGNIE DES 

PAQUEBOTS TRÂiMTLAfriÛ 
L'assemblée générale indiquée pour le samedi 

24 janvier courant, des actionnaires de l'ancienne 
société Hérout de Handel et Ce, dite compagnie des 
Paquebots transatlantiques , n'ayant 
pas réuni le nombre de membres suffisant pour 
délibérer, 

Les actionnaires sont de nouveau convoqués en 
assemblée générale, à l'effet de nommer un liqui-
dateur en remplacement de M. Hérout, décédé. 

L'assemblée aura lieu le samedi 7 février pro-
chain, à une heure précise, chez M. Roubo, rue 
Rameau, 6. 

A cette prochaine réunion, les délibérations se-
ront valables quel que soit le nombre des membres 
présents et des actions représentées. 

ROUBO, 

(17223) Administrateur judiciaire. 

lie» Annonces, RéeUmeii Indus-

trielles ou autres, sont reçues au 

bureau du Journal. 

Ii« publication légal* des Actes de Société est obligatoire dans la «AZE'S"£'K SMSS TBIBUXAUX, le DROIT et le JOUBMAIi «ÊMÉSAIi D'AFFICHES. 
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 même 

sept, enregistré, 
11 appert ce qui suit : 
11 a été formé unesociélé en com-

mandite et par actions entre : 
M. Joseph - Louis - Alexandre 

lîLANC, banquier,demeurant à Vien-
ne (Isère) seul gérant et associé en 
nom collectif; 

Deux associés commanditaires dé-
nommés en racle dont est extrait, 

El aussi toutes les personnes qui 
deviendront souscripteurs ou por-
teurs des actions créées, et qui, par 
le seul fait de la possession desdi-
tes actions, seront réputées adhérer 
aux statuts, au titre de commandi-
taires. 

L'objet de la sociélé est : 
1° De faire le placement et la 

lente, au titre de commission, de 
tous les produits provenant de l'é-
tablissement fondé au Mexique pour 
le traitement des plantes textiles, et 
de tous autres établissements de 
même nature qui pourront être for-
més parla suite dans d'autres pays; 
comnre aù»sL de créer toutes rela-
tions de lifiimie au Mexique, et 
dans tous les Etats où il se cons-
tituerait des ôlablissements .pour 
le traitement des plantes textiles; 

2» De se livrer à toutes opérations 
financières, commerciales, indus-
trielles et agricoles, d'émigration cl 
de colonisation qui seront fondées, 
soit dans l'étendue du territoire de 
la république dominicaine, soit dans 

les rapports de cet Etat avec ceux 
d'Europe ou autres ; il l'effet de quoi 
il sera, indépendamment de la mai-
son fondée à Paris, établi une mai-
son de correspondance à Santo-
Domingo. 

La raison de commerce et la si-
gnature sociales sont BLANC et C". 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Mail, la. 

La durée de la société est fixée à 
trente années, à compter de sa cons-
titution définitive, sauflc cas prévu 
de dissolution ; cependant, dans les 
trois années qui précéderont ce ter-
me, sa durée pourra être prorogée 
par une délibération de l'assemblée 
générale des aclionnaif js. 

Le fonds social, lfxé à trois mil-
lions de francs, se compose : 

1" Des apports laits par les deux 
associés cÇÛninandit.aires. lesquels 
apports ont été déclarés et reconnus 
être d'une valeur de un million do 
francs, saut division entre lesdits 
commanditaires ; 

2° Et d'une somme de deux mil 
lions de francs destinée à former un 
londs de roulement, laquelle sera 

 . , , 

fournie par les souscripteurs des 
actions créées. 

Les apports des commanditaires 
consistent dans le droit à la com-
mission des produits de l'établisse-
ment fondé au Mexique pour le trai-
tement des plantes textiles, et dans 
ceux à obtenir pour les établisse-
ments de même nature qui pourront 
être fondés dans tous autres pays, 
avec droit a la perception des allo-
cations faites ou à faire; et. dans 
toutes les opérations et affaires fi-
nancières, commerciales, agricoles 
et industrielles d'émigration et de 
colonisation à fonder à la Domini-
que et en France, comme consé-
quence des premières. 

Le fonds social est représenté par 
six mille actions de cinq cents 
francs formant le capital de trois 
millions de francs. 

Pour raison des apports des com-
manditaires, il leur est attribué 
deux mille desdites actions complè-
tement libérées. 

Les quatre mille autres actions 
forment le capital h souscrire, des-
tiné au fonds de roulement. 

M. lilanc, comme gérant, admi-
nistre seul les affaires de la société, 
tant activement que passivement ; 
il est représenté à Paris et à Santo-
BOmingu par deux personnes qui 
auront la signature sociale, par pro-
curation, pour les affaires qu'elles 
auront à traiter. Il aura le droit de 
s'adjoindre, dans le cours de la so-
ciété, un cogérant qui deviendra 
comme lui associé en nom col-

lectif. , , _ . 
M. Gracien, demeurant à Pans, 

rue de Grammont, 19, est le repré-
sentant de M. Blanc à taris. 

(5891) 

mé un nouveau conseil de surveil-
lance de ladite société composé de 
MM. le comte DE SAULCV,membre de 
l'Institut ne France ; HABOT, ancien 
avocat au conseil d'Elal et à la Cour 
de cassation; DURAND, négo'-iant; 
PAILLETTE, ingénieur ; JUBE DE LA 
PEBELLE, chef de la comptabilité 
au chemin de fer duGrand-Céntral. 

Pour extrait : 
Signé, DESCOURS (5899)-

Suivant un procès-verbal de déli-
bération, en date du vingt janvier, 
enregistré le vingt-deux, et déposé 
au greffe du Tribunal de commerce, 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la Caisse et Journal des che-
mins de fer départementaux a pro-
cédé à la nomination de cinq mem-
bres «ompoiant le conseil de sur-
veillance. Quelques modifications 
de peu d'importance ont été appor-
tées aux statuts. 

Le gérant, 
LALOU BÈRE. (5S7/l) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un extrait du procès-verbal d'une 
déiibcralion de l'assemblée générale 
des actionnaires de la compagnie 
l'Union des gaz, sociélé en com-
mandite, connue sous la raison so 
ciale C.-J. SALMON et O, et dont le 
siège est à Paris, rue de la Grange-
lialelière, 28, en date du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 
.edit extrait déposé pour minute a 
M1, Descours, notaire a Paris, suivant 
acte reçu par lui le vingt-huit jan-
vier mit huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 
11 appert : . , , 
i,>ue ladite assemblée générale a 

approuvé retraité passé le trente dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
entre M. Salmon, gérant de la com-
pagnie, etM. MARGUERITE, et a nom-

PnlIlUea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 27 JANV. 1857, qui 
déclarent la faillile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit Jour : 

Du sieur BERAY, md de vins-trai-
teur il Grenelle, rue Mademoiselle, 
32, ci-devant, actuellement sans do-
micile; nomme M. Mottel juge coin 
mTssaire, et M. Devin, rue de1 Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N° 13710 

du gr.); 

De la société GASPARINI, PEETEBS 
et O mds de vins en gros, dont le 
sié"C est à Paris, rue de Berc> -Saint-
Antoine, 83, composée de Joseph-
Napoléon Gasparuu pere et Lliai-
lcs-Auguste Gasparini lils, demeu-

rant au siège social; nomme M. Go-
dard juge-tommissaire, et M. Duval-
Vaucluse, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (A0 1.1711 du gr.);/ 

Du sieur GASPARINI fils (Charles-
Auguste), md de vins en gros, rue 
de Bercy St-Antoine, 83, personnel-
lement; nomme M. Godard juge-
commissaire, et M. Duval-Vaucluse, 
rue de Lancry, 45, syndic provisoire 
(N« 13712 du gr.); 

Du sieur GASPARINI (Joseph-Na-
poléon), md de vins en gros, rue de 
Bercy-St-Antoine, 83, personnelle-
ment; nomme M. Godard juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaiicluse, rue 
de Lancry, 45, syndic provisoire (N° 
13713 du gr.); 

Du sieur SOUCTION ( Casimir-
Louis), tailleur, rue Croix-des-Pe-
(îts-Cnamçs, 26; nomme M. Lare-
naudière juge-commissaire, et M.» 
Battarel, rue de Hondy, 7, syndic |* Du sieur PfLLON (I-rançois-Fehx), 

md de vins-traiteur et treulageur a ]iro\isoire (N° 13714 du gr.){ 

Du sieur iilDAUD (Louis-Jacques), 
épicier à Belleville, rue de l'Orillon, 
19; nomme M. Moltet juge-commis-
saire, et M. Filleul, rue Ste-Appoline, 
', syndic provisoire (N° 13715 du 

;r.); 

Du sieur LEVASSEUR (Alexis-Ra-
phaël), pâtissier, traiteur et. maître 
d'hôtel garni, rue Aubry-le-Boucher, 
13; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Battarel, rue de 
Bondy, 7,syndic provisoire (N° 13716 
du gr'.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SOHÏ invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GALLET et Cio, nég., rue 
Nome-MénUiiiuntant, 18, le 3 fé-
vrier, à 12 heures (N° 13096 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. lejui/e-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remottent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOIN (Pierre), boulanger 
à Belleville, rua de Paris, 7, le 2 fé-
vrier, à I heure (N* 13296 du gr.); 

Du sieur M1CHIES (Alexandre-Fer-
dinand), md de fourrures, rue des 

Marais-Sl-Martin, 80, le 2 février, à 
9 heures (N° 12964 du gr.); 

Du sieur DENOUX (Jean), enlr. de 
charpenles;, rue de Charenton, 83, 

avenue de la Roquette, le 2 février, 
à 9 heures (N° 13550 du gr.). 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Fo|rtenay-aux-Rosos, rue du Plessis 
Piquet, le 3 février, à 10 heures (N° 
12908 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du reniplaoement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failii peuvent 
prendre au greffé communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur MILLET (François), md 
de bronzes et de curiosités, rue de 
l'Echelle, I, entre les mains de M. 

Sergent, rue de Choiseul, 6,syndic de 
la faillite (N- 13463 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant f'union de la faillite du sieur 
COSTE aîné, négociant, rue Mont-

martre, n. 112, sont invités à se ren-
dre le 2 février, h 1 h. précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code 3e 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11009 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RANÇON jeune, marchand confec-
tionneur, rue Saint-Martin, 7, sont 
invités à se rendre le 2 lévrier, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13237 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillile de la société SCIARD 
frères et C", ayant pour but une en-
treprise de voitures publiques, dont 
le siège est à Boulogne, près Paris, 
route de la Heine, 52, composée de : 
1° Jules-Félix Seiard; 2" Charles-Fer-
dinand Sciard, et 3° Jules-Constant 
Brucelle, sont invités à se rendre 
le 3 février, à 10 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
leur a\ is tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement ou du remplacement desdits 
syndics (N° 12031 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 janvier IS57, 

lequel, attendu qu'il y a fonds suffi-
sants pour suivre les opéra ions de 
la faillite A. LEMA1HE, négoc, sans 
domicile, et actuellement détenu à 
la prison mut dettes, sise à Paris, 
rue de Cllehy, 70, rapporte le juge-

ment du même Tribunal, en daté du 
15 décembre 1856, qui clôturait fau-
te d'actif suffisant les opérations de 
ladile faillite (N» 13571 du gr.).] 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BULLOT et <.'% société; 
d'assurances contre l'incendie, dite 
la Française, rue Bréda, 8, peuvent 
se présenter chez M. Lefrançois, 
syndic, rue de Grammont, 16, pour 
toucher un dividende de 4 pour 100, 

septième répartition (N° 4815 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES DU 29 JANVIER 1857. 

NEUF HEURES : Dugas, menuisier, 
synd. — Lafouge, pâtissier, id. — 
Lacroix et Cio, nég. commissionn., 
vérif.—Fonguergne, factorerie gé-
nérale, id. — Buvr.v, entr. de me-
nuiserie, clôt. — Guillochin, limo-
nadier , id. — Montreuil, maison 
meublée, id.--Catalan, épicier (dé-
lib„ art. 510). - Gagne et C% li-
braires, couc. Jupin. — Gagne et 
C'% libraires, conc. Dodier. — Râ-
teau , pharmacien, afflrm. après 
union. — Villatte, maître maçon, 
redd. de compte. 

DIX HEURES f\i : Langlois, tailleur, 
rem. à huit. 

MIDI : Moreau, md de vins, vérif. — 
Bellon, produits chimiques, id. — 
Lenouvel, commerçant, id.—Dame 
Clément, fabr. de casquettes, elôt. 
—Legrand et C", vermicellerie, id. 
— Grossier, charcutier , conc. — 
Maillard, boulanger, id.—Launé-
Desuiaux, épicier, id. — Weber, li-
monadier, redd. de compte. — 
VVloor-Dujardin, mercier, id. 

UNE HEURE : Bernard, md de vins, 
synd.— Benoit, md de vins, id. — 

Rop.-a et Azur, négoc. en bronzes, 
vérif. — St-Lanne et Desenne, pa-
piers peints, id.—Humblot, md de 
jjorcclaine, clôt. — Baudet, md de 
nois, conc. — Têtard, limonadier 
id. - Gajsel, md de confections id' 
— Verrier, nég. en vins, redd de 
compte. 

TROIS HEURES : Cannot, imprimeur 
clôt. - Grenier et 0% nég id — 
David, nég. en perles, id.- Mionî 
de fae. rge, limonadier, id.—Dhar-
Hieville, mercier, id. - Dalloyau, 
mercier, conc. - Ernst, ébéniste, 
redd. de compte. 

Ls gérant, 
BAUDOUIN. 

egistré à P
ari3) le 

"^d
e
u
XfraaC8qu8reûtecentimeSj 

Janvier 1857, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHUR1NS, 48, 

Certifié l'insertioa tous 1« 
Pour légalisation <fc i a signature A. GUÏOT, 

L« mti& du i" arroudi8S«ffl«Bt
9 
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SOCIETE ANONYME 

Asspi'oïivëe le S* septembre 1856.] 

C0NS1 
, le Pr

 JULES CÉSAR CASALI, à Florence; 

Le chevalier PIERRE BASTOGI, administrateur de la Compa-

gnie des Chemins de fer Lombard-Vénitien et Central-
Italien, banquier à Livourne; 

CH. FESZI, de la maison Em. Fenzi et Ce,banquier à Florence; 
Le marquis CHRISTIAN DE NICOLAY, à Paris ; 

REVEND MINIMUM : 

1,200,000 LU 
( 1 .OOO OOO fr. par «A) 

GARANTI 

PiR LE GOUVERNEMENT TOSCO 

PEIDAUT 99 IIS, 

F 
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no 
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MM. le baron HALLEZ-CLAPARÈDE; 

CHARLES SARCHI, administrateur délégué 
générale suisse; 

GUSTAVE POLJARD HIEI , à Paris; 

Le comte CAMILLE DE FLERS, à Paris ; 
AD. BLAISE (des Vosges), à Paris. 

EXPOSÉ. 
Le chemin de fer Ferdinand, de Florence aux Etats- Romains par Arezzo, est la continua* 

gion «lu réseau Lottinardo-Vénitien vers Rome et îNaples ; il Se raccorde dès à présent 

avec Livourne par le chemin de fer Léopold, ci s'embranchera plus lard à Foligno, sur le cliemin 

concédé de Bologne à Ancône et Rome 

Le chemin de Florence à la frontière romaine par Arezzo parcourt la contrée la plus riche, la 

plus industrieuse et la plus peuple'edela Toscane, dans laquelle il existe déjà un trafic considé-

rable. 

Les principales localités desservies sont celles de Rovezzano, Ponta-Sieve (banlieue de Flo-

rence), où existent toutes les villas de celte capitale, Ponte à Rignano, Incisa. Figliiie, San-Gioj 

vanni, Monlevarclù, Levane, Laterin?, Arezzo, Casliglione, Casfiglionc-Fibocehi, Fiorentinoj 

Cortone, et il aboutira à la frontière, à proximité de l'importante ville de Pérousc (Etals) 

Romains). 

L'aclivilé de la circulation est telle dans cette partie de la Toscane, que la «IstanCl 

moyenne des stations à établir n'excède pas neuf kilomètres, c'est-

dire qu'elles sont aussi rapprochées que sur les chemins de fer français aux enviroE 
des grandes villes. 

PRIVILÈGES DE LA CONCESSION. 
Le gouvernement toscan s'est interdit de construire ou d'au-

toriser à construire, pendant toute la durée de la concession, un 

autre chemin de fer servant directement aux mêmes commu-
nications entre Florence et la frontière romaine par Arezzo, 
on entre les points intermédiaires. La Compagnie est exempte 
de tous paiements de douane pour les fers, machines et 
autres objets nécessaires. 

Un revenu net minimum de 1/200,000 livres toscanes (so 
plus de 5 0[0) est garanti par le gouvernement toscan p«« 
dant toute la durée de la concession. 

'Cette garantie de 1,200,000 livres toscanes sera appliquée 
proportionnellement, même avant la mise en exploita^'1 

de toute la ligne, aux diverses sections mises successive 
ment en exploitation (art. 14.]. 

ON SOUSCRIT, EN VERSANT 150 FR. PAR ACTION: 
A Paris, à la Succursale de la BANQUE GÉNÉRALE SUISSE, 30, rue Louis-le-Grand. 

LA RÉPARTITION AURA LIEU DE LA MANIERE SUIVANTE, CINQ JOURS APRÈS LA CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION : 
A&,000 actions sont réservées, Jusqu'au Si janvier, aux porteurs tractions de ta Manque générale suisse? — 10,000 actions sont 

réservées a l'étranger ; 

QUINZE MILLE ACTIONS SONT MISES A LA DISPOSITION DU PUBLIC, 

La répartition aura lieu cinq jours après la clôture de la souscription, proportionnellement aux demandes faites
 e

\ 
accompagnées du premier versement de 150 francs par action. 

de 

cur 

égalei 

le de ladite Banque, 5U, rue Louis-le-Grand, a Pans, en espèces, billets ou mandats sur la Banque. On pl 

lient verser dans les succursales de la Banque de France, au crédit du compte de M. SARCHI (Ch.-F.-A J-


